
Le week-end des 24 et 25 juillet était 
placé en alerte maximale pour le SDIS 
13, de par le mistral annoncé et la sé-
cheresse qui sévit. Le SDIS 13 avait 
donc prévu un dispositif d’alerte adé-
quat. 
Dès samedi matin, le SDIS 13 avait 
pré-disposé sur le terrain 25 groupes 
d’intervention, soit 500 sapeurs-
pompiers, ainsi que les colonnes ve-
nues d’Ile-de-France et d’Auvergne, 2 
colonnes du sud-est, 1 colonne du 
sud-ouest, 1 colonne de l’Aude, 2 co-
lonnes du Var, 2 colonnes des Alpes-
Maritimes, des moyens du Vaucluse et 

des groupes du Bataillon des Marins-
Pompiers de Marseille (BMPM) , soit une 
mobilisation et l’intervention de 1 780 
pompiers. 
Ces dispositions n’ont malheureusement 
pas été vaines puisque près de 3000 hecta-
res ont été dévastés par les flammes au 
cours du week-end dans notre départe-
ment. Au cours de la journée de Samedi, 
nous avons connu de nombreux départs de 
feux, dont trois importants : 
• A Carry-le -Rouet, 20 hectares ont brû-

lé,  
• Au Rove, 300 hectares ont été parcou-

rus par les flammes, mobilisant 180 
pompiers,  

Enfin, à Velaux, le feu a parcouru 2 500 
hectares, et 14 kilomètres en ligne, avec 
une vitesse de propagation fulgurante ( de 
deux à trois kilomètres/heures), mobilisant 

1 600 pompiers. 
Nous avons eu malheureusement à dé-
plorer cinq sapeurs-pompiers blessés au 
cours de ces 48 heures, dont un officier 
brûlé au 3ème degré en  combattant l’in-
cendie du Rove. Une cinquantaine d’en-
tre eux ont également été intoxiqués par 
la fumée. 
Outre l’utilisation de l’ensemble des 
moyens aériens de lutte terrestres et aé-
riens de la Sécurité Civile et des quatre 
HBE loués par le SDIS 13, pour la pre-
mière fois, le HBE lourd, le Skycrane, 
d’une capacité de 9000 litres, est inter-
venu sur la zone de Vitrolles. 
Le Ministre de l’Intérieur Dominique de 
Villepin a survolé dimanche les trois 
zones sinistrés et s’est entretenu avec les 
élus et le directeur départemental le Co-
lonel Luc Jorda. 

Nombreux départs de feux le week-end des 24 et 25 juillet 

Goodbye à nos amis pompiers  
New-Yorkais 

Le séjour de nos collè-
gues New Yorkais s'est 
terminé le 16 juin par 
une cérémonie du sou-
venir en mémoire des 
américains décédés en 
venant au secours de la 
France. Dans l'ensem-
ble des 3 thèmes de 
visite ,il a été relevé 

par l'ensemble des interve-
nants une grande similari-
té en terme de techniques .
Néanmoins, des points 
particuliers vont être étu-
diés par les 2 services 
d'Incendie.. Il s'agit no-
tamment pour nos collè-
gues du FDNY de tester le 
treuil "Evac 500". Les 

pompiers New-yorkais tien-
nent à remercier l’ensemble 
du SDIS 13 pour leur accueil 
ainsi que pour leur sympathie. 
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Editorial : Depuis le 1er Avril, vous pouvez trouver sur le site Intranet du SDIS, presque chaque jour, un nouvel 
article concernant la vie de notre Etablissement. J’ai souhaité qu’une synthèse de ces articles vous soit adressée 
régulièrement. Bien Cordialement. 

Colonel Luc Jorda 
Directeur Départemental 
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Samedi 19 juin 2004, s'est déroulée sur 
le parking de la DDSIS la cérémonie de 
la journée nationale 2004 des Sapeurs-
Pompiers. 
    

 
Cette cérémonie marquée par beaucoup 
de solennité a débuté par la revue des 
troupes par nos autorités 
               
   La lettre du ministre de l'Intérieur a 
ensuite été lue par Monsieur Alain 
MARC, Directeur de Cabinet du Préfet, 
représentant le Préfet de Région. 
 
   Après le dépôt des gerbes, la cérémo-
nie s'est poursuivie par la remise des 
casques aux nouveaux sapeurs pompiers 
professionnels et s'est achevée par la re-
mise de médailles aux récipiendaires. 

Les équipages sont constitués par 1 pi-
lote et 1 cadre HBE Sapeur Pompier.  
 
Le CODIS est seul habilité à activer les 
HBE dans le cadre opérationnel.  

    

Comme chaque année, les Sapeurs-
pompiers de notre département ont parti-
cipé au spectaculaire défilé du 14 Juillet, 
sur la Canebière, à Marseille. 
   Au delà du défilé d’engins du SDIS 13, 
cette manifestation a été l’occasion de 
mettre en lumière les femmes et hommes 
sapeurs-pompiers professionnels et 
volontaires, reconnus par tous pour leur 
choix de servir leurs concitoyens avec un 
dévouement qui n’a d’égal que leur 
compétence. 

Les sapeurs-pompiers se sont mobilisés 
dans tout le département,  

en participant aux défilés organisés par 
les municipalités. 
 
 
 
 
 
 
 
 

Journée nationale des sapeurs-pompiers 

Les sapeurs-pompiers ont défilé le 14 juillet 

Les Hélicoptères Bombardier d’eau (HBE) sont 
opérationnels ! 
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Les objectifs normalement attribués aux 
HBE pourront être : 
• attaque de feux naissants,  
• attaque des foyers difficilement ac-

cessibles aux avions bombardiers 
d’eau . 

• protection points sensibles                                   
• traitement des lisières 
• utilisation du dévidoir aérien                              
• des missions de Commandement du 

COS                             
• toute mission ponctuelle à la de-

mande du CODIS 13 
 

 
 

A compter du 1er juillet 2004, jusqu’au 
31 août 2004, le Service Départemental 
d’Incendie et de Secours des Bouches 
du Rhône a loué 4 hélicoptères bombar-
diers d’eau à la Société HELI-
FRANCE – PARIS HELICOPTERE :  

• 2 écureuils avec kit fixe  

• 2 écureuils avec seau souple  

Les 2 appareils avec kit fixe seront sta-
tionnés à Vitrolles, un appareil avec   
seau souple à Salon, un appareil avec 
seau souple à Aubagne.  



 

Profitant d’une accalmie sur le 
front des incendies, le Directeur 
Départemental a reçu le 18 août à 
la Direction le chef de la colonne 
Nord accompagné de ses adjoints. 
 
On rappelle que la colonne Nord 
est en renfort dans les Bouches du 
Rhône depuis le 24 juillet et 
qu’elle est composée de pompiers 
issus des départements du Nord, 
du Pas-de-Calais, de l'Oise, de la 
Somme et de l'Aisne. 
Etant donné le nouveau contexte 
opérationnel, cette colonne rega-
gnera sa zone d’origine dès lundi 
23 août. 

Le Colonel Moine, délégué mili-
taire départemental des Bouches 
du Rhône ,  

dont une des missions est la coordination 
des unités de surveillance des forêts (M.
A.S.) s’est joint également à la déléga-
tion de la colonne Nord. 

Le lendemain, le Colonel JORDA a reçu 
à la Direction, une délégation de la co-
lonne d’Île de France présente dans les 
Bouches du Rhône depuis le 23 juillet.  

Tous nos collègues ont été très intéressés par 
le fonctionnement du CTA/CODIS et par les 
outils informatiques mis à disposition des 
opérateurs.  

Nos collègues des colonnes Nord et Ile de France en visite à 
la Direction 
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Visite Colonne Île de France 

Visite Colonne Nord 

 

Un violent feu d'entrepôt a éclaté vers 4 
heures dans la nuit du 10 juillet dans les 
locaux d'une entreprise de rénovation de 
bâtiments sur la commune de St Victoret. 
Une vingtaine d'engins a été dépêchée 
sur les lieux. 
    
Ce feu a entraîné l'explosion de nom-
breux fûts de solvants : deux pompiers de 
Marignane du binôme attaque ont d'ail-
leurs été légèrement blessés. 
    

800 m2 d'entrepôts se sont embrasés 
avec une propagation à un bâtiment  
administratif. 
Le feu a été circonscrit un peu avant  
5 h 30. 

St Victoret: Violent feu d’entrepôt dans la nuit du 10 juillet  

Le SDIS accueille déjà depuis de nom-
breuses années des étudiants infirmiers 
au centre de secours de Marignane. 
 
Un infirmier Sapeur-Pompier sert de 
tuteur aux stagiaires tout au long de leur 
stage. La mission de cet infirmier est 
d'une part d'aider l'étudiant à mener à 
bien le projet professionnel que son ins-
titut de formation lui fixe, et d'autre part 
de piloter l'étudiant au sein des sapeurs 
pompiers.  

Des étudiants infirmiers dans les CS 
Depuis le mois de Juin 2004, le centre 
de secours de Rognac bénéficie de la 
présence d' étudiants infirmiers. Ces étu-
diants ont choisi d'effectuer leur stage 
du module optionnel d'urgence ou leur 
stage de professionnalisation chez les 
sapeurs pompiers. 
      
En effet, les Instituts de Formation en 
Soins Infirmiers, permettent à leurs étu-
diants d'effectuer des stages en milieu 
extra-hospitalier. 



Le Jeudi 6 août, a eu lieu au lieu-dit 
Favary, au Sud- Est du Garlaban, un 
exercice de Détachement d’Interven-
tion Héliporté appelé communément 
D.I.H. 
 
   Ce type d’exercice , effectué en 
présence du Directeur Départemental 
et de responsables des Groupements 
concernés par les DIH, a pour but 
d’entrainer le personnel à l’établisse-
ment de tuyaux à partir d’un dévidoir 
aérien en terrain accidenté et difficile 
d’accès à des véhicules., par le biais 
de l’hélicoptère, 600 mètres de 
tuyaux .  

Des hommes et du matériel sont dans un 
premier temps acheminés par hélicoptère 
puis dans un second temps  de 70 mm de 
diamètre sont établis pour alimenter des 
Lances à Débit Variable (LDV) de 250 li-
tres. 
 
Sur le secteur d’Aubagne , ce type d’exer-
cice se déroule au minimum une douzaine 
de fois dans l’année dont au moins la moitié 
avec des hélicoptères. 

Les participants à cet exercice étaient au 
nombre de 25 et étaient issus des centres de 
secours d’Aubagne, d’Auriol, de La Ciotat , 
de Lambesc, de Roquefort-La-Bédoule, de 
Roquevaire et de Salon de Provence. 

Il est par ailleurs rappelé que le D.I.H. 
du SDIS repose également sur deux 
autres modules basés à St Rémy de 
Provence et à Salon de Provence. 

A  la fin de l’exercice les Hélicoptères 
Bombardiers d’Eau (HBE) ont procédé 
a des largages. 
 
Ces hélicoptères utilisés pour cet 
exercice et sur les feux depuis le début 
de la saison feux de forêt appartiennent 
à la société Hélifrance-Paris-
Hélicoptère. 
 

Cette société a été déclarée attributaire 
du marché HBE compte tenu des 
éléments techniques et financiers 
qu'elle a présentés à la Commission 
d'Appel d'Offres et qui répondaient aux 
critères mis en oeuvre depuis plusieurs 
années par le  Groupement Opérations. 

Exercice DIH à Aubagne 
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Les vigies à pied d’ œuvre 
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 Les vigies feux de forêts sont activées 
chaque été, de la fin juin à la mi-
septembre. 
Elles sont alors en relation permanente 
avec le CODIS 13 via la vigie directrice du 
GRAND PUECH  
   Ces vigies, au nombre d'une trentaine, 
sont toutes des bâtiments en dur avec une 
cellule de guet normalisée, et pour quinze 
d'entre elles une habitation intégrée. Cel-
les-ci sont occupées par des couples de 
guetteurs recrutés par le SDIS 13. Les au-
tres sont activées par des forestiers ou des 
pompiers en journée. 
   La mission du guetteur est de détecter les 
départs de feux (l'été dernier, 85% des 

feux ayant menacé plus de 1ha de mi-
lieu naturel l'ont été par une vigie), de 
confirmer les appels reçus au CTA, et 
enfin de fournir des renseignements au 
CODIS 13). 
  Il s'agit d'une activité très spécifique 
au sein du SDIS ; une activité très an-
cienne aussi puisque les vigies feux de 
forêts de l'ARBOIS et de la SAINTE-
VICTOIRE datent de 1928, tandis qu'à 
l'époque de l'inspection départementale 
un dispositif à peu équivalent à celui 
d'aujourd'hui fonctionnait déjà sous 
l'impulsion de Madeleine et Daniel 
BALISONI.  Les vigies permanentes 
du SDIS sont la vigie MONTA-
GNETTE, la vigie AUREILLE , la vi-
gie SAINTE-CROIX, la vigie ISTRES, 
la vigie MARTIGUES, la vigie CÔTE 
BLEUE, la vigie ARBOIS ,la vigie 
CONCORS, la vigie SAINTE-
VICTOIRE ,la vigie ETOILE, la vigie 
du GRAND PUECH, la vigie du RE-
GAGNAS, la vigie du MARSEIL-
LAIS, la vigie du CRUVELIER et la 
vigie de LA BEDOULE. 

Vigie du Grand Puech 


